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La commission s’est réunie à 12h15 en visioconférence sous la présidence de Mme Magali 
Plovie, présidente. 

1. Election du Bureau de la commission 

Décision 

La commission a reconduit son Bureau comme suit : 

 présidence : Mme Magali Plovie ; 

 vice-présidences : M. Marc-Jean Ghyssels, premier vice-président, et M. Vincent 
De Wolf, second vice-président. 

2. Ordre des travaux 

Décisions 

 La commission a organisé ses futurs travaux et a décidé d’organiser ses réunions 
conjointement avec la commission des poursuites du Parlement de la Région de 
Bruxelles-Capitale (art. 41.5 du Règlement). 

 M. Julien Uyttendaele a été désigné pour communiquer les conclusions de la 
commission à l’Assemblée. 

 Les membres de la commission sont invités à consulter le dossier auprès du 
secrétariat de la commission, moyennant prise de rendez-vous préalable. 

3. Divers 

p.m. 

 

 

 

Membres présents : M. Emmanuel De Bock, M. Vincent De Wolf, Mme Zoé Genot, Mme Fadila Laanan, M. Marc 

Loewenstein, Mme Magali Plovie (présidente), M. Tristan Roberti et M. Julien Uyttendaele. 

Membres absents : Mme Alexia Bertrand (excusée), M. Marc-Jean Ghyssels (excusé), M. Petya Obolensky et  

M. Luc Vancauwenberge. 

Assistaient également à la réunion : M. Bruno Vanleemputten, greffier, et Mme Nathalie Finet, conseillère de 

direction du service législatif. 


